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l a mer et le littoral sont une manne pour 
l’économie bretonne. Ils fournissent des 
ressources vivantes et minérales… et, 

dans un avenir proche, de l’énergie renouve-
lable. Sans parler des diverses activités écono-
miques (tourisme, sports nautiques, etc.) 
directement liées à la frange côtière.
La qualité des milieux naturels, mais aussi des 
usages et des produits du littoral est fortement 
liée à celle de l’eau et aux sources continen-
tales de pollution. Cette qualité est très variable 
selon les usages et les années, mais elle reste 
globalement dégradée.
La directive cadre sur l’eau et la directive straté-
gie pour le milieu marin - en cours de mise en 
place - fixent toutes deux un cadre réglemen-
taire pour garantir le bon état des eaux littorales 
et des écosystèmes marins. Le schéma directeur 
de l’aménagement et de gestion de l’eau en 
Loire-Bretagne prévoit ainsi que 63 % des eaux 
côtières et 58 % des eaux estuariennes pour-
raient atteindre le bon état écologique d’ici 2027.

des sites de pêche à pied 
de bonne qualité

plages et vasières touchées  
par des marées vertes  
durant l’été 2013
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 Îles 
et îlots bretons

La Bretagne compte plus d’un millier d’îles et îlots aux formes et 
tailles très variées, soit près de 70 % des entités insulaires métro-
politaines.

Ces îles ont une valeur patrimoniale héritée à la fois de la spécificité 
du climat et d’un certain isolement. Surtout les petites îles et îlots, 
majoritairement inhabités, remarquables pour leur faune (notam-
ment les oiseaux marins nicheurs), leur végétation, leur géologie, 
leurs vestiges archéologiques, leur histoire et leurs paysages.

Quant aux îles habitées, elles doivent adopter une gestion stricte 
de leurs ressources (eau potable, énergie) et des sources de pol-
lution (déchets, eaux usées, etc.) tout au long de l’année, mais 
encore plus lors des pics estivaux d’affluence touristique. Le déve-
loppement du nautisme des trente dernières années accroît par 
ailleurs fortement la fréquentation de ces îles et îlots.

Quelques outils de protection et gestion des espaces naturels 
insulaires en Bretagne :

• 4 réserves naturelles nationales (sur 7 en Bretagne) sont des 
îles : Groix, Saint-Nicolas-des-Glénan, Iroise et Sept-Îles ;

• L’association Bretagne Vivante gère 122 sites insulaires ;

• La réserve de biosphère de la mer d’Iroise comprend toutes les 
îles et îlots de l’archipel de Molène, les eaux d’Ouessant et de 
Sein ;

• Le Conservatoire du littoral possède 720 ha répartis sur 64 îles 
ou archipels en Bretagne.
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Kilomètres
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Capture totale déclarée par port
de rattachement en tonne :

Type de ressource identifiée :

Poissons

Mollusques
Crustacés

Algues
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Port maritime de rattachement
Capture totale en tonnes

Saint-Malo
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Mer et littoral

[Sources] 2012, Ifremer - Système d’informations halieutiques

 captures 
de pêche

Le secteur de la pêche est profondément ancré dans l’identité 
et l’économie de la Bretagne  21. Bordée par la Manche et 
le golfe de Gascogne, la région se place à la première place des 
pêches en France pour le tonnage et la valeur des ventes. La flotte 
pratique essentiellement la pêche côtière (jusqu’à 12 milles).

Grâce aux volumes déclarés par les navires, l’Ifremer peut déter-
miner les types d’espèces les plus pêchés par port de rattache-
ment. Il distingue cinq catégories : les poissons, les mollusques, 
les crustacés, les échinodermes (oursins) et les végétaux marins.

En 2012 à l’échelle de la région, les poissons arrivaient toujours 
en tête des espèces pêchées (82 796 tonnes), suivis par les végé-
taux marins (39 606 tonnes), puis les mollusques (13 679 tonnes), 
les crustacés (9 172 tonnes) et les échinodermes (30 tonnes). Les 
ports de rattachement montrent quant à eux une forte disparité 
que ce soit en tonnage ou en espèces pêchées. Brest par exemple 
occupe une place tout à fait originale pour la pêche d’algues 
puisque c’est le premier port breton que ce soit en pourcentage 
d’algues ou en tonnage.

Entre 2008 et 2012, on constate la progression de la pêche des 
végétaux marins (+ 25 %) et des échinodermes (+ 92 %). Alors que 
la pêche des poissons (- 21 %), des crustacés (- 32 %) et des mol-
lusques (- 39 %) a reculé.

capTuReS de pêche débaRquéeS en 2012
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 matériaux 
marins

la ReSSouRce

Entre 2010 et 2012, l’Ifremer a été chargé par le Medde d’identi-
fier les ressources minérales sous-marines au large des côtes de 
la Bretagne (mais aussi les ressources et l’exploitation halieutique 
ainsi que la faune benthique) dans le but de permettre la délimita-
tion de zones compatibles avec l’extraction de matériaux marins. 
Ce travail s’est déroulé en deux temps : le recensement des 
données géologiques existantes, puis l’évaluation des ressources 
à partir des profils sismiques et des prélèvements inventoriés. Des 
cartes ont été réalisées à l’échelle du 1/250 000 avec la position 
des travaux (carottages), l’épaisseur des sédiments meubles et le 
potentiel extractif.

En Bretagne, il existe trois catégories de ressources minérales 
sous-marines : les remplissages de paléo-vallées (vallées d’un 
ancien réseau fluviatile), les dunes ou bancs sableux et la couver-
ture sédimentaire meuble indifférenciée. L’Ifremer estime que 
la ressource minérale sous-marine de la façade bretonne s’élève 
à 145,9 milliards de m³. Mais dans les faits, en raison de nom-
breuses contraintes (économiques, techniques, réglementaires, 
environnementales, etc.), les réserves exploitables se limitent 
généralement à environ 2 % du volume inventorié des ressources.
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ReSSouRceS en maTéRiaux maRinS idenTifiéeS au laRge de la bReTagne

Volume eSTimé paR Type de maTéRiaux maRinS

 Type Volume (milliards de m3)

	Remplissages	de	paléo-vallées	 110,7

	 bancs	sableux	 10,6

	sédiments	meubles	indifférenciés	 24,6
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Mer et littoral

[Sources] 2013 : Dreal Bretagne ; Ifremer

l’exploiTaTion

Depuis 1997 en France, il est nécessaire de disposer d’un titre 
minier pour exploiter les ressources marines calcaires (auparavant 
assimilées à des produits de pêche). Celles-ci servent notamment 
en agriculture pour amender les sols et pour l’élevage.

En Bretagne ces dernières années, ce sont des sables coquilliers et 
le maërl qui ont été exploités. En 2014, il reste seulement 3 sites 
en activité pour du sable coquillier : Horaine, Cormorandière et 
Duons. Le sable coquillier est constitué de débris de coquilles de 
mollusques roulés et brassés par la houle.

L’extraction de maërl est interdite depuis septembre 2013. Le taux 
de croissance très lent (0,5 à 1 mm/an) de cette algue rouge pose 
le problème du renouvellement de la ressource et du maintien de 
la biodiversité marine. 90 % de la ressource française se trouve 
dans les eaux bretonnes. Le maërl est protégé en tant qu’espèce 
et habitat au titre de la directive européenne Habitats – Faune 
– Flore, de la convention internationale Ospar et de la stratégie 
nationale pour la biodiversité.
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¹ Bien que l’extraction du maërl soit interdite depuis septembre 2013, la demande d’instruction n’est pas achevée

0,5 km²

Concession et autorisation
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 Qualité 
des eaux estuariennes

Les estuaires sont des zones de transition entre l’eau douce et 
l’eau de mer. Outre leur fonction épuratrice vis-à-vis du bassin 
versant amont, ils jouent un rôle écologique fondamental pour 
la circulation des poissons grands migrateurs  47. Et ce sont 
des nourriceries pour de nombreuses espèces de poissons marins 
(sole, bar, turbot).

Le réseau des estuaires bretons surveille depuis 1999 la qualité de 
l’eau de 27 estuaires. Il réalise des prélèvements sur 200 stations 
de mesure et suit douze paramètres dont l’oxygène dissous, l’am-
moniaque et la bactérie Escherichia Coli. La contamination bacté-
rienne en particulier peut avoir des répercussions sur les activités 
conchylicoles, la pêche à pied et la baignade. Pour ce paramètre, 
la situation 2010-2012 indique globalement une amélioration 
(aucun estuaire n’est de mauvaise qualité) par rapport aux situa-
tions 2008-2009 et antérieures. Cependant, 60 % des estuaires 
demeurent de qualité passable.

L’oxygénation et l’ammoniaque sont des paramètres importants 
pour les poissons grands migrateurs et la croissance des juvéniles 
d’espèces marines. La situation en 2010-2012 pour les 27 estuaires 
bretons est toujours bonne à très bonne pour ces deux para-
mètres. Concernant l’ammoniaque, on constate cependant une 
légère dégradation de la qualité en 2010-2012 avec 8 estuaires 
seulement de très bonne qualité contre 14 en 2008-2010.
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 Phytoplancton 
toxique

Le phytoplancton comprend environ 6 000 espèces d’algues 
microscopiques. Une quarantaine d’entre elles sont toxiques pour 
la faune marine ou pour les humains. En Bretagne, trois groupes 
d’espèces produisent des toxines qui s’accumulent dans les 
coquillages, interdisant épisodiquement leur vente et leur ramas-
sage. Il s’agit de Dinophysis (DSP-toxines diarrhéiques), Pseudo-
nitzschia (ASP-toxines amnésiantes) et Alexandrium (PSP-toxines 
paralysantes).

Le réseau Rephy compte environ 200 points en Bretagne sur les-
quels sont effectués des prélèvements d’eau et de coquillages. En 
2012, il a permis de repérer le dépassement des seuils de sécurité 
sanitaire pour les 3 toxines : ASP (à l’origine de 51 % des interdic-
tions), DSP et PSP.

Les toxines ASP et DSP ont été identifiées sur l’ensemble du littoral 
ouest et sud de Bretagne, avec des épisodes toxiques de mars à 
septembre pour les DSP et toute l’année pour les ASP. Les toxines 
ASP ont touché essentiellement des coquilles Saint-Jacques, les 
DSP exclusivement des moules et des donax. Des toxines PSP ont 
été observées sur 2 sites en Bretagne ouest en 2012, dans les 
moules et les huîtres : dans le secteur des Abers où elles n’avaient 
pas reparues depuis 2003, et en rade de Brest.

Entre 2003 et 2012, du phytoplancton toxique a été identifié 
pendant 499 mois cumulés en Bretagne. Les sites les plus touchés 
sont Douarnenez (62 mois cumulés de phycotoxicité), Concarneau 
(50 mois), Iroise - Camaret et la rade de Lorient (49 mois).
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Découpage des zones marines n°

DSP (Toxines diarrhéiques)
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PSP (Toxines paralysantes)

16

8
1,5

Durée cumulée de phycotoxicité
(nombre d’années touchées) 

Types de toxines

19 - Archipel Chausey
20 - Baie du Mont Saint-Michel
21 - Rance - estuaire et large
22 - Arguenon - estuaire et large
23 - Fresnaye - estuaire et large
24 - Baie de Saint-Brieuc - large
25 - Baie de Saint-Brieux - fond de baie
26 - Baie de Paimpol
27 - Trieux - Bréhat
28 - Jaudy
30 - Côtes bretonnes Nord - large
31 - Perros Guirrec
32 - Baie de Lannion
33 - Baie de Morlaix - large
34 - Rivière de Morlaix
35 - Penzé
36 - Brignogan

37 - Ouessant - Abers
38 - Iroise - Camaret
39 - Rade de Brest
40 - Baie de Douarnenez
41 - Côtes bretonnes Sud - large
42 - Baie d’Audierne
43 - Concarneau large - Glénan
44 - Bénodet
45 - Rivière de Pont L’Abbé
46 - Odet
47 - Baie de Concarneau
48 - Aven - Belon - Laïta
49 - Rade de Lorient - Groix
50 - Scorff - Blavet
51 - Petite mer de Gâvres
52 - Baie d’Étel
53 - Rivière d’Étel

54 - Belle-Ile - Houat - Hoëdic
55 - Baie de Quiberon
56 - Baie de Plouharnel
57 - Rivière de Crach’h
58 - Golfe du Morbihan
59 - Saint-Philibert - Le Breneguy
60 - Rivière d’Auray
61 - Golfe du Morbihan
62 - Baie de Vilaine - large
63 - Baie de Vilaine - côte
64 - Rivière de Penerf
65 - Estuaire de la Vilaine
66 - Pen Bé
67 - Traict de Pen Bé
68 - Traicts du Croisic
69 - Loire - large
70 - Estuaire de la Loire

duRée cumulée de phycoToxiciTé danS leS coquillageS SuR la péRiode 
2003-2012 (nombRe d’annéeS pendanT leSquelleS le SiTe a éTé Touché)
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 Qualité microbiologique 
des coquillages

Les moules, huîtres, palourdes et autres mollusques marins 
présentent un risque sanitaire potentiel  183, surtout s’ils 
sont consommés crus ou peu cuits. Organismes filtreurs, ils 
concentrent les microorganismes présents dans l’eau, dont cer-
tains sont pathogènes.

134 zones de production professionnelle de coquillages 1 sont 
surveillées pour leur qualité microbiologique par l’Ifremer sur le 
littoral breton (réseau Remi). En 2012, 88 % d’entre elles étaient 
classées de qualité bonne ou moyenne par arrêté préfectoral 
(87 % en 2010 et 84 % en 2009).

Contrairement aux zones de production professionnelle, les sites 
de pêche à pied récréative ne sont pas classés de façon réglemen-
taire. L’Agence régionale de santé effectue toutefois un contrôle 
microbiologique des gisements naturels des coquillages exploités 
en pêche récréative. Les résultats de ce contrôle font apparaître 
une tendance générale à la dégradation des gisements bretons. En 
2013, sur les 71 sites contrôlés, 3 % étaient de bonne qualité, 78 % 
de qualité moyenne ou médiocre et 20 % de mauvaise qualité.

Cela signifie que la pêche à pied récréative de coquillages peut 
toutefois se pratiquer sur une grande partie du littoral breton. À 
condition de s’informer préalablement sur la qualité sanitaire du 
site (auprès des mairies, notamment) et de respecter les interdic-
tions permanentes ou temporaires, etc.

éVoluTion du claSSemenT deS ZoneS de pRoducTion pRofeSSionnelle 
de coquillageS de 2000 à 2012
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 Qualité 
des eaux de baignade

Pour évaluer le risque microbiologique lié à la pratique de la bai-
gnade, l’ARS en Bretagne surveille la qualité des zones de baignade 
en mer de mai à septembre. En effet, l’exposition à des eaux de 
mauvaise qualité peut causer des infections de type affections 
oculaires, dermatoses, etc. L’ARS effectue également des mesures 
physico-chimiques et évalue l’environnement global du site de bai-
gnade. Cette surveillance donne lieu à une gestion du risque tout 
au long de la saison estivale et à un classement en fin de saison. En 
2013, la réglementation communautaire a évolué, modifiant ainsi 
la méthode de classement de la qualité des eaux de baignade. Il 
est désormais établi sur la base des résultats de 4 années consé-
cutives 1.

En 2013, 561 plages bretonnes ont fait l’objet d’un suivi donnant 
lieu à plus de 4 500 prélèvements d’eau. 96,4 % des plages bre-
tonnes sont au moins de qualité suffisante. À la fin de la saison de 
baignade, 20 plages (3,6 % des sites) ont été classées en qualité 
insuffisante pour cause de pollution momentanée.

Les fluctuations annuelles de conformité des eaux de baignade 
sont dues aux variations météorologiques estivales d’une année 
sur l’autre, associées à des pollutions diffuses ou à des dysfonc-
tionnements ponctuels de réseaux d’assainissement, notamment 
lors d’épisodes de fortes pluies.

claSSemenT paR dépaRTemenT deS SiTeS de baignade en meR en 2013
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1. De ce fait, toute comparaison avec les années antérieures est délicate.
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 marées 
vertes

En 2013, 86 plages et vasières bretonnes ont été touchées durant 
l’été par des marées vertes sur les 137 sites recensés par le Centre 
d’étude et de valorisation des algues (88 en 2012 ; 102 en 2009).

Le cumul des surfaces couvertes par les ulves est le plus bas 
enregistré depuis le démarrage des suivis en 2002. Il a diminué 
de moitié par rapport à la moyenne 2002-2012. Le démarrage a 
été particulièrement tardif (- 85 % en avril - mai par rapport à la 
moyenne) et la saison s’est terminée avec un niveau également 
très bas. Malgré cette situation régionale favorable, des disparités 
locales perdurent en 2013, avec des secteurs fortement touchés 
par la prolifération (secteur du Dossen, Horn/Guillec et le Finis-
tère Nord en général). D’autres secteurs montrent une baisse des 
proliférations (est des Côtes-d’Armor, baie de Saint-Brieuc, baie 
de Douarnenez selon les plages, anse de Locquirec et baie de la 
Forêt).

Ce recul des surfaces couvertes par les ulves en 2013 est lié au 
démarrage tardif de la prolifération, lui-même lié à un niveau 
faible enregistré en fin de saison 2012 et des conditions hivernales 
peu propices au report des stocks d’ulves. De plus, les apports de 
nutriments azotés (nitrates) ont été relativement peu importants 
du fait surtout de débits inférieurs aux normales sur la période 
sensible  111 et aussi aux concentrations moyennes en baisse 
sur les dernières années  114.

PENVINSQUIBERON

LARMOR
-PLAGE

POINTE DE GÂVRES

KERPAPE

FORT-BLOQUE

BEG MEIL
NORD

CABELLOU

KERLEVEN/SAINT-LAURENT

BEGMEIL

CAP COZ

RY

KERVEL/TREZMALAOUEN

LODONNEC

LESCONIL

AUDIERNE

TREZ-BIHAN/TREZ-BELLEC

PORSLOUS
LIEUE-DE-GRÈVE

POSTOLONNEC

ILLIEN

MORGAT

KEREMMA

MOULIN-DE-LA-RIVE

KERVALIOU/
KERFISSIEN

HORN/
GUILLEC

PORZ BILIEC

BEG LEGUER

LOCQUIREC

SAINT-MICHEL-EN-GRÈVE

BINIC /
ÉTABLES-SUR-MER

PORT NEUF

PORS-GUEN/
PORS-MEUR

PLOUNÉOUR

BRIGNOGAN

VOUGOT

MOGUERAN/COREJOU

PLEUBIAN

TRESTEL

NANTOUAR

ARGUENON

MORIEUX
YFFINIAC

KERVIJEN/TY AN QUER SAINTE-ANNE-LA-PALUD

PORT RHU/TREBOUL

LOCH

SUD GOLFE 56

NORD OUEST GOLFE 56

EST GOLFE 56AURAY

RIVIÈRE DE CRAC'H

RIA D'ÉTEL

PORT-LOUIS

AVEN

PORT LA FORÊT

ODET

POULDON

SAINT-GUENOLÉ

HOPITAL CAMFROUT

AULNE/FOND DE RADE

TINDUFF/
MOULIN NEUF

ÉLORN

ROSCANVEL

MOULIN-BLANC

PENZÉ

TY NOD/
RADE DE
MORLAIX

PEMPOUL

JAUDY

ABER WRAC'H

ABER BENOIT
PORTSALL

LEDANO

LA VILLE-ÈS-NONAIS

LA VILLE GER

FINISTÈRE

ILLE-ET-VILAINE

COTES-D'ARMOR

MORBIHAN

ANSE DE PERROS

LOCQUEMEAU

TEVENN

GUISSENY

COULOUARN
TREOMPAN

ARGENTON

PORSPAUL

BAIE DES
 TRÉPASSÉS

COUREGANT
MER DE GÂVRES

Kilomètres

0 10 20 30 40 50Surfaces couvertes* par les ulves en 2013

site sur vase (surface non représentée)

(cumul sur les 3 inventaires de surveillance de la saison)

* Surface totale couverte = surface rideau + dépôt estran 
   en équivalent 100% de couverture

190 ha

50 ha
10 ha
1 ha

sites touchés mais surfaces non évaluées

L'ensemble du linéaire côtier est survolé à marée basse de fort coefficient 
à la mi-mai, mi-juillet, mi-septembre. Pour tous les sites présentant des 
échouages d'ulves sur sable, les surfaces de dépôt sont mesurées sur les photos
aériennes. Les surfaces de dépôt sur les vasières ne sont pas représentées 
sur cette carte. Certains sites, en particulier sur le littoral sud, 
comportent une part importante d'ulves située plus au large et non comptabilisée ici.

cumul deS SuRfaceS couVeRTeS paR leS algueS VeRTeS SuR leS TRoiS 
inVenTaiReS de la SaiSon 2013



L’environnement en Bretagne, cartes et chiffres clés / Édition 2014

67

[Sources]

Mer et littoral

 Actions menées 
en Bretagne

la diRecTiVe cadRe SuR la STRaTégie  

pouR le milieu maRin

La Dirm Namo est chargée de mettre en œuvre la directive cadre 
sur la stratégie pour le milieu marin en Bretagne. Cette directive 
a été créée en 2008 pour maintenir ou rétablir un bon fonction-
nement des écosystèmes marins européens d’ici 2020. La France 
a choisi pour cela d’établir à l’échelle de sous régions marines 
des plans d’action pour le milieu marin (Pamm). Le littoral breton 
appartient à trois de ces sous-régions marines : Manche-mer du 
Nord, mers Celtiques et golfe de Gascogne.

Chaque programme d’action comprend 5 éléments :

• une évaluation initiale de l’état du milieu marin déclinée en trois 
volets : état écologique, pressions et impacts, analyse écono-
mique et sociale ;

• la définition du bon état écologique des eaux ;

• la définition d’objectifs environnementaux et d’indicateurs 
associés ;

• la définition d’un programme de surveillance ;

• et la définition d’un programme de mesures (appelé pro-
gramme d’actions).

Les 3 premiers éléments des 3 Pamm concernant la Bretagne ont 
été adoptés en décembre 2012. Les programmes de surveillance 
et de mesures sont en cours d’élaboration. Ils feront l’objet respec-
tivement d’ici fin 2014 et 2015 d’arrêtés inter-préfectoraux.

[Sources] 2014 : Dirm Namo
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éTaT écologique deS eaux liTToRaleS

100 % des masses d’eau littorales bretonnes doivent atteindre le 
bon état écologique d’ici 2027. L’action publique s’appuie pour 
cela sur le schéma directeur d’aménagement et de gestion des 
eaux (Sdage) Loire - Bretagne 2010 – 2015  120. Le Sdage 
concerne les cours d’eau, plans d’eau et les eaux souterraines, 
mais aussi les eaux côtières et les estuaires. Il s’intéresse à leur 
état écologique et chimique.

Le littoral breton est découpé en 30 masses d’eau côtière et 26 
masses d’eau de transition

Les données recueillies entre 2007 et 2011 sur les masses d’eau 
côtières et les estuaires permettent d’estimer leur état écologique 
avec un niveau de confiance le plus souvent moyen mais pouvant 
être localement élevé. Les résultats montrent que le bon état éco-
logique serait atteint par 63 % des eaux côtières et 58 % des eaux 
estuariennes. Les estimations sur le bon état chimique sont meil-
leures (100 % pour les eaux côtières et 85 % pour les estuaires).
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[Sources] 2014 : OF-Feee

le label paVillon bleu

Le label Pavillon Bleu signale aux touristes la qualité environne-
mentale des plages et des ports de plaisance. Il a été créé en 1985 
par l’Office français de la fondation pour l’éducation à l’environne-
ment en Europe.

Cet écolabel prévoit un minimum de cinq contrôles des plages par 
saison (les analyses sont effectuées par l’ARS Bretagne  65). Il 
indique que les déchets font l’objet d’une collecte sélective, qu’il 
existe des sanitaires et un point d’eau potable, et que la présence 
des animaux est interdite sur la plage. La sécurité de la baignade 
est assurée soit par un poste de secours soit par des bornes 
d’appel d’urgence. Il y a au minimum une plage labellisée sur la 
commune qui est accessible aux personnes à mobilité réduite.

Le Pavillon Bleu est présent dans 150 communes en France et 
48 pays dans le monde. C’est un outil incitatif pour aménager de 
façon durable les zones littorales en tenant compte des aspects 
touristiques, économiques et environnementaux. En 2014, la Bre-
tagne compte 7 ports de plaisance labellisés ainsi que 17 com-
munes ayant obtenu le label.
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Production et gestion 
des données

L’Ifremer participe à la mise en œuvre des différentes politiques 
nationales de surveillance des eaux littorales (directive cadre sur 
l’Eau,  120 ; Stratégie pour le milieu marin,  67) par le biais 
des laboratoires « Environnement – Ressources ». Ils animent des 
réseaux d’observation du milieu et de la ressource (Rocch, Rephy 

63, Remi 64, etc.).

Pour gérer les données de la surveillance du littoral, l’Ifremer a 
développé le système d’information Quadrige, qui constitue un 
élément du système d’information sur l’eau. La base de données 
Quadrige contient des résultats sur la plupart des paramètres phy-
siques, chimiques et biologiques de description de l’environne-
ment. Les premières données datent de 1974 pour les paramètres 
de la qualité générale des eaux et les contaminants, 1987 pour 
le phytoplancton et les phycotoxines, 1989 pour la microbiologie.

Le réseau des estuaires bretons est animé par les cellules qualité 
des eaux littorales. Elles suivent depuis 1999 la qualité des masses 
d’eau de transition entre eau douce et eau salée 62. Pour ce 
qui est des eaux de baignade 65, ou des zones de pêche à pied 
de loisir 64, le contrôle est effectué par l’agence régionale de 
Santé.

Dans le domaine de la pêche, c’est le système d’informations 
halieutiques qui recueille des données sur les professionnels 
et progressivement la pêche récréative. Les données suivies 
concernent par exemple des statistiques de pêche, l’activité des 

navires, des enquêtes économiques, l’échantillonnage des cap-
tures commerciales, à terre en criée et en mer à bord des navires 
de pêche professionnels, etc. L’ensemble est stocké dans la base 
de données Harmonie.

Plus largement dans le domaine marin, Sextant diffuse en ligne un 
catalogue de données géoréférencées. Ces données sont issues 
des travaux de recherche et des programmes scientifiques des 
laboratoires de l’Ifremer et de ses partenaires. Ces données thé-
matiques sont agrégées et finalisées et pour certaines, elles sont 
des données de référence. Elles concernent des problématiques 
aussi variées que la biodiversité, les énergies renouvelables en 
mer, la gestion intégrée des zones côtières, la pêche, l’environne-
ment littoral et profond, l’exploration et l’exploitation des fonds 
marins  60, etc.

Opérationnel depuis 2003 en Bretagne (alors région pilote), le 
réseau benthique assure la surveillance de l’ensemble des orga-
nismes liés aux fonds marins (algues, plantes aquatiques, vers, 
mollusques, crustacés, poissons, etc.) vivant dans la zone de 
balancement des marées et dans les petits fonds côtiers.

Le réseau de suivi des proliférations d’algues vertes 66 est 
géré par le Ceva. Il fait l’inventaire annuel des sites touchés par 
des échouages d’ulves, estime les surfaces colonisées ainsi que les 
biomasses en place, et mesure les niveaux d’eutrophisation des 
eaux littorales.
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